
MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA A ECHEANCES

Pour mes cotisations sur salaires

Pour mes cotisations personnelles Cochez la case correspondante

Une demande de remboursement doit être présentée :
 - dans les 8 semaines suivant la date de votre compte pour un prélèvement autorisé, 
 - sans tarder et au plus tard sans les 13 mois en cas de prélèvement non autorisé.

Votre Nom / ..............................................................................................

Raison sociale Nom / Prénom du débiteur

N° Immatriculation /
N° Entreprise

Votre adresse ..............................................................................................

..............................................................................................

..............................................................................................

Nom du créancier MSA HAUTE NORMANDIE

Adresse

27036 EVREUX

Objet du Mandat Paiement des Cotisations

Signé à ..................................................................
Lieu Date (JJ MM AAAA)

Signature(s) Veuillez signer ci-dessous :

Note : Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque.

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez la MSA à envoyer des instructions à votre banque pour 
débiter votre compte et votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de la MSA.
Vous bénéficiez du droit d'être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que 
vous avez passée avec elle.

Les coordonnées de 
votre compte

Numéro d'identification international du compte bancaire – IBAN (International Bank Account Number)

Code international d'identification de votre compte – BIC (Bank Identifier Code)

32, Rue Politzer

ATTENTION : Pensez à joindre un Relevé d'Identité Bancaire .



NOTICE D'INFORMATION SUR LE PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

Un moyen simple et efficace pour vous acquitter de vos cotisations sociales.

Pas de risque d'oubli.
Un prélèvement effectué à l'extrême date limite majorable.
Absence de frais postaux.
Pas de crainte d'égarement du versement dans l'acheminement du courrier.
Possibilité, à réception de la facture, de demander à la MSA de surseoir au prélèvement.
En cas de trop perçu un remboursement effectué sur le compte bancaire d'origine.

Le prélèvement à  échéances 

Préciser dans l’objet du mandat si cotisations pers onnelles ou cotisations sur salaires.

Votre prélèvement automatique prendra effet lors du  calcul de votre prochaine facture

Vos cotisations sont appelées aux même dates qu'actuellement, mais prélevées directement 
sur votre compte bancaire après que la facture vous ait été préalablement adressée.


